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EDITO

De la liberté absolue
de conscience

Le ministère des Sport et
des loisirs, en collabora-

tion avec le groupe TOGOCOM
et la Fondation AXIAN, a lancé
le jeudi 08 avril à Lomé, le pro-
gramme LANMESEN TMO-
NEY, une manière pour le gou-
vernement de faire la promotion

de la pratique sportive à la base,
comme vecteur d'éducation et
d'insertion sociale.

Porté par la marque de mobi-
le money de l'opérateur
TOGOCOM, le programme
LANMESEN TMONEY

"vise à améliorer le cadre de
vie global des jeunes mais
aussi celui du reste de la
population en facilitant l'ac-
cès à la pratique sportive ". 
Pour rendre ce projet effectif,
le ministère des Sports a
signé ce jeudi 08 avril, une

convention de partenariat
avec le groupe TOGOCOM
et la Fondation AXIAN. 
Par ce partenariat, TOGO-
COM va construire et/ou
réhabiliter des infrastructures
sportives " devant accueillir
un " public diversifié et sans
contrepartie financière ", a
souligné le DG de TOGO-
COM, Paulin Alazard, à la
signature dudit partenariat.
Une manière pour TOGO-
COM " d'améliorer significa-
tivement et de façon pérenne
la santé des populations ", a-
t-il poursuivi. 
Selon la ministre des Sports
et des loisirs, Mme Lidi-Bessi
Kama, ce projet vient à point
nommé " accompagner la
politique d'aménagement du
cadre règlementaire et des
actions entreprises par le
gouvernement pour la pra-
tique des sports ". 
Ainsi les infrastructures spor-
tives de qualité devront per-
mettre" d'améliorer le cadre
de vie des communautés et de
renforcer les liens sociaux ".
Plus besoin ici de rappeler
que la pratique du sport enca-
dré est un " puissant vecteur
d'éducation et d'intégration
social chez les jeunes ".

JPB

I l y a un adage qui dit :
"L'homme nait libre, c'est la

société qui le corrompt ". 
S'il est vrai que l'Homme vit dans

un milieu appelé Société comme le
poisson vit et évolue dans l'eau, n'est-
il pas important de  s'interroger sur la
notion de liberté et surtout celle de la
liberté de conscience ? L'Homme
avant d'agir et de réagir dans certaines
situations, ne devrait-il pas mesurer sa
liberté et surtout questionner cette
liberté ?

Si pour  Antoine RIVAROLI, dit le
Comte de Rivarol, dans 'Discours sur
l'homme intellectuel et moral', " la
liberté, pour l'homme, consiste à faire
ce qu'il veut dans ce qu'il peut,
comme sa raison consiste à ne pas
vouloir tout ce qu'il peut ", la liberté
signifie, selon le dictionnaire
Larousse, la situation de quelqu'un
qui se détermine en dehors de toute
pression extérieure ou de tout préjugé.
Le Larousse va plus loin en parlant
d'avoir sa liberté de pensée.

Il est dit et écrit, bien plus clamé
haut et fort que le Togo est un Etat
laïc. Avons-nous cherché à savoir ce
que c'est que la Laïcité ? Quels sont
les piliers de cette Laïcité dont nous
nous prévalons ?

Précisons que la liberté de cons-
cience, dont il est question dans cet
éditorial, constitue l'un des trois
piliers sur lesquels repose la laïcité.
Par le principe de la liberté de cons-
cience, la laïcité  vise à donner les
moyens à l'homme d'acquérir une
totale lucidité  et une pleine responsa-
bilité de ses pensées et de ses actes
dans le respect des lois et des règles
de la vie en communauté. 

Chacun est donc libre de croire ou
de ne pas croire, de choisir et de vivre
ses convictions, religieuses, (athée,
agnostique), d'en changer ou d'y être
totalement indifférent.

Si donc la liberté de conscience est
un point très important dans le
concept de la Laïcité, on ne saurait
occulter ce qu'est la conscience elle-
même.

Pour Henri BERGSON, dans
'L'Evolution créatrice', "  la conscien-
ce est un trait d'union entre ce qui a
été et ce qui sera, un pont jeté entre le
passé et l'avenir... La conscience cor-
respond exactement à la puissance du
choix dont l'être vivant dispose ". Et à
Simone de BEAUVOIR d'y ajouter
dans 'L'Invitée' que " Chacun expéri-
mente sa propre conscience comme
un absolu… "

Crédo TETTEH

Le ministère des Sports, le Groupe TOGOCOM et la 
Fondation AXIAN pour une meilleure pratique sportive  

LANMÉSÉN TMONEY : 

Photo de famille à l’issue de la cérémonie de signature

Echange de documents après la signature de la convention de partenariat

Les forces de défense et de sécurité ont mené ven-
dredi 9 avril 2021, de nouvelles opérations de

contrôle et de lutte contre la criminalité respective-
ment dans les localités de Kpali et Dévé (Préfecture de
Zio) et dans les cantons de Pouda et de Massedena
(Préfecture de Doufelgou).

Selon un communiqué rendu public par le Général
de Brigade Yark Damehane, Ministre de la Sécurité et
de la Protection Civile, ces opérations inopinées
conduites en exécution des réquisitions du Procureur
de la République près du tribunal de première instance
de troisième classe de Tsévié et du juge chargé du
ministère public au tribunal de première instance de
Niamtougou, en date du 8 avril 2021, avaient pour but
de lutter contre la criminalité et de préserver la sécuri-
té intérieure du pays, face aux menaces sécuritaires
dans la sous-région.

Ainsi, les opérations, d'après le communiqué, ont
consisté en des actions de bouclages, de contrôles d'i-
dentité et de visites domiciliaires et se sont déroulées

sans incident.
" Dans les secteurs visités, les opérations ont permis

d'interpeller cent-sept (107) personnes, de saisir divers
objets. Il s'agit notamment, de dix (10) fusils de chas-
se, soixante-quatre (64) motos et trois tricycles sans
pièces afférentes, d'une (01) machine à coudre, des
armes blanches, du cannabis, des produits pharmaceu-
tiques contrefaits et des effets militaires ", a indiqué le
ministre Yark Damahane.

Les personnes interpellées et les objets saisis, ont
été confiés  à la gendarmerie nationale pour enquête,
rappelle le ministre.

Il faut noter que les agents des forces Armées
Togolaises ont, au cours de ces opérations, sensibilisé
les populations sur le respect des mesures barrières
contre la pandémie. Selon le Ministre de la sécurité
trois mille (3 000) masques de protection et sept mille
(7 000) litres d'eau potable ont été distribués dans les
localités de Pouda et Massedena (Préfecture de
Doufelgou), à l'occasion.

Source : Afr eepress

Insécurité au Togo : 107 personnes 
appréhendées par les forces de défense
et de sécurité au cours d'une opération



3Politique 
LE MÉDIUM 
N° 0444 DU 13 AU 19 AVRIL 2021

lemedium2013@yahoo.fr

POLITIQUE : 
La honte !

Je n'aimerais pas être à la
place d'Agbéyomé Kodjo

en ce moment. La pierre angu-
laire sur laquelle il bâtissait
tout son édifice de contestation
de l'élection présidentielle de
2020 s'est effritée. Le fonds de
commerce qu'il faisait avec la
non reconnaissance de Paris de
la victoire de Faure Gnassingbé
à ce scrutin ne tient plus.  Non
seulement Paris a confirmé
l'authenticité de la lettre de féli-
citation de Macron au
Président de la République
togolaise, ce dernier vient de
monter les marches de l'Elysée
avec tout le cérémonial réservé
aux grands hommes du monde. 

La semaine écoulée a été
éprouvante pour Agbéyomé.
Désarçonné, il se perd en
conjectures, ne sachant plus à
quelles arguties s'accrocher
pour convaincre de la justesse
de ses attitudes depuis Février
2020. Il vient de comprendre
que la cause est attendue cette
fois pour lui. Ces dernières sor-
ties sur les réseaux sociaux indi-
quent que l'homme est sérieuse-
ment atteint, lessivé par de vai-
nes énergies dépensées pour
une cause qui n'en valait plus la
peine. Pleurnichard, il écrit que
c'est le vaincu qui est reçu à
l'Elysée. Agbéyomé a mal, très
mal. Accusateur, comme tou-
jours, il s'écrit :" Pourquoi cette
forfaiture, comment en est-on
arrivé là ? A quel, sans doute,
vil prix ? ". Agbéyomé qui se
voyait calife à la place du calife
vient de se réveiller de son long
rêve et constate que la réalité est
toute autre. La honte, tout sim-
plement ! Et du coup, il fait
amende honorable. 

Comme il en arrive toujours
chez les gaffeurs de première

catégorie, il trouve des faux
fuyants, des subterfuges pour se
donner une bonne conscience
en rendant '' un hommage
appuyé au gouvernement amé-
ricain et à son représentant au
Togo pour leur courage et leur
lucidité de démarcation de ce
conseil d'hypocrisie de certai-
nes chancelleries en place au
Togo et dont les chefs, à mots
couverts, ont reconnu la victoi-
re de la DMK''.Si ceci peut le
consoler de la désillusion qu'il
vit actuellement, on le lui accor-
de bien volontiers.

Aveu…
Tel un chien battu, la queue

entre les jambes, Agbéyomé
modère désormais le ton et joue
à l'enfant sérieux. " Je mets en
demeure Faure Gnassingbé de
ne pas brader les intérêts de la
nation et de respecter les droits
de l'homme et des libertés
publiques au Togo ", indique-t-
il. N'est-ce pas une reconnais-
sance de la victoire de Faure
Gnassingbé ? il semble que oui!
Et c'est bien dommage. On
aurait voulu entendre ce dis-
cours au soir du 22 février 2020

après qu'il ait reconnu sa défai-
te ou la victoire de Faure
Gnassingbé. 

Un discours responsable d'un
homme politique, de surcroit
député à l'Assemblée nationale,
qui a tout de même récolté 20%
des suffrages exprimés, faisant
de lui de facto et de droit, le
challenger politique direct de
Faure Gnassingbé, jusqu'en
2025. 

De cette position, Agbéyomé
avait plus à gagner politique-
ment et servirait davantage les
intérêts de ces 20% de Togolais
qui lui ont fait confiance en
jouant le jeu démocratique de
l'opposition dans une répu-
blique. Mais Hélas ! Son obses-
sion aveuglante du pouvoir, qui
l'obnubilait, vient de le perdre.
Et tout s'écroule autour de lui. 

Terminus…
Ce conseil d'ami adressé à

Faure Gnassingbé en tant que
Président de la république est
donc un aveu de reconnaissance
de la victoire de Faure
Gnassingbé à l'élection de 2020
qui, malheureusement, va son-
ner le glas de son parti et surtout

de la DMK qui est déjà en lam-
beaux, les uns et les autres sen-
tant déjà la fin de leur illusion.
''La descente aux enfers de la
DMK'', écrivions-nous en man-
chette de notre précédente paru-
tion. 

L'article nous a valu de volets
de bois verts de la part des
aveuglés de ce regroupement.
Avec les derniers développe-
ments de l'actualité, on peut
aisément affirmer que
Agbéyomé, son parti le MPDD
et la DMK, qui l'accompagnait
dans ses dérives, ont touché le
fond. Connaissant le landerneau
politique du Togo, il leur sera
très difficile de refaire surface.
Le peu de flotteurs qui pour-
raient leur permettre d'amorcer
cette remontée n'ont plus la
légèreté nécessaire de les porter.  

D'ailleurs, Agbéyomé ne
s'inscrit même plus dans cette
logique laissant le combat, si
combat il y a, au peuple "Il
appartient aujourd'hui au peu-
ple togolais qui lutte pour sa
libération comme d'autres dans
la sous-région de se lever pour
défendre son honneur et   pren-
dre définitivement son destin en
mains ", écrit-il. C'est clair, le
bonhomme a jeté l'éponge. 

Déjà que Fulbert Attissoh,
directeur de campagne
d'Agbéyomé Kodjo à l'élection
de février 2020 pense à la trans-
formation de la DMK en forma-
tion politique, on peut deviner,
sans se tromper, de la suite des
évènements. " J 'ai proposé que
nous donnions une base poli-
tique à la DMK. Nous avons
installé des représentations de
la DMK dans 74 communes de
l'intérieur du pays et dans les
13 de Lomé. Nous avons consti-
tué une conférence des prési-
dents avec au moins deux réuni-
ons par semaines. Ce sont des
actions que nous avons menées
ensemble. Il faut poursuivre les
actions dans ce sens ", écrivait-
il dans un post sur les réseaux
sociaux.

Il est évident que dans les
jours à venir, le fossé de la
divergence des vues ne fera que
s'agrandir entre les différents
protagonistes de ce conglomé-
rat de politiciens d'obédiences
différentes les unes des autres.
En toute modestie, on peut
chanter le ''Ite Missa Est''pour
Agbéyomé Kodjo et la DMK.

GabrielAgbéyomé Kodjo

Par Ali SAMBA

Zozo

DÉCÈS DU PRINCE PHILIP :
LE TOGO PRÉSENTE SES
CONDOLÉANCES 

Deux jours après l'annonce de la
disparition du Prince Philip, époux
de la Reine d'Angleterre, le Togo
s'est joint à l'élan de compassion
mondiale. Le Président de la
République a ainsi adressé un mes-
sage de condoléances. 
"J'ai appris avec beaucoup de tri-
stesse le décès du prince Philip,
époux de la reine Elizabeth II et
Duc d'Edimbourg. Mes sincères
condoléances à la Reine, à la
famille royale et au peuple
d'Angleterre", a formulé le Chef de
l'Etat.
Prince consort pendant plus de 70
ans, le Prince Philip est décédé ven-
dredi 09 avril dernier, deux mois
avant son 100ème anniversaire. 
Les funérailles royales se tiendront
dans le Château de Windsor le 17
avril prochain, en nombre restreint
en raison de la situation sanitaire. 
Source :
@Republiquetogolaise.com

Disparition de Maurice Dahuku
Péré

Maurice Dahuku Péré, ancien prési-
dent de l'Assemblée nationale
(1994-1999), est décédé vendredi.
M. Péré fut un proche collaborateur
du président Gnassingbé Eyadema
et l'un des principaux dirigeants du
RPTavant d'en être exclu pour
avoir fait des propositions de réfor-
mes ; il devient alors opposant et
créé sa propre formation, l'Alliance
démocratique pour la patrie.
Source :@Republicoftogo.com
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ECONOMIE / FAURE A PARIS : 

La visite du Président de la
République Faure

Gnassingbé, qui a fait couler beau-
coup d'encre et de salive, s'est soldé
par un succès à tout point de vue.
De l'avis des Français et de la délé-
gation togolaise, les points de vue
sur les questions de géopolitique
internationale, de terrorisme et d'é-
conomie entre les deux pays se sont
rapprochés davantage.

" Avec le président Emmanuel
Macron ce matin, nous avons évo-
qué des questions bilatérales,
notamment en matière économique.
Le Togo offre un climat d'affaires
propice aux investissements. Nous
avons également réitéré notre enga-
gement commun sur les questions
régionales à lutter contre le terro-
risme et à soutenir la transition au
Mali. Concernant la situation régio-
nale et la violence dans la région du
Sahel, j'ai exprimé au président
Macron mon engagement total pour
contribuer au rétablissement de la
paix et de la sécurité dans toute la
sous- région, en rappelant notam-
ment la présence de 1.100 militaires
togolais au sein de la MINUSMA

(Mission multidimensionnelle inté-
grée des Nations unies pour la sta-
bilisation au Mali) ", a dit Faure
Gnassingbé.

Il faut le souligner, de la visite de
Faure Gnassingbé à Paris et des dis-
cussions avec le Président
Emmanuel Macron, d'une part et des
opérateurs économiques et investis-
seurs d'autre part, il est intéressant
se de se pencher aussi sur volet éco-
nomique qui semble-t-il, a porté ses
fruits, au vu de la moisson réalisée.
D'ores et déjà, 115 millions d'euros
dans l'escarcelle du gouvernement
togolais. Au gouvernement, on relè-
ve que l'attractivité du Togo, qui
s'est employé ces dernières années à
opérer des réformes hardies dans le
domaine du climat des affaires, est
confirmée eu égard au grand   nom-
bre de dirigeants de grands groupes
reçus par le chef de l'Etat togolais.
"Tous ont exprimé leur volonté d'in-
vestir au Togo, vu que le pays affi-
che une trajectoire économique très
intéressante du point de vue oppor-
tunités ", affirme-t-on. Car tous ont
reconnu unanimement l'attractivité
du Togo. Exemple du groupe Sogea
Satom, qui a la charge de la cons-
truction du Parc Industriel

d'Adéticopé, avec à sa tête Jean
Michel Guélaud, affiche la même
détermination d'accompagner le
Togo. 

Il confirme sa participation dans
la construction de la RN1 double
voie avec mobilisation de finance-
ments. Au nombre des partenaires
du Togo, figure également l'Agence
française de développement (AFD).
Elle participe, depuis des années, à
la réalisation de plusieurs projets au
Togo dans les domaines de l'eau et
de l'assainissement, du développe-
ment urbain et soutient aussi le pro-
gramme Novissi.

Le patronat français a rencontré
par ailleurs une délégation togolaise
conduite par le ministre togolais de
l'économie M. Sani Yaya. Elle a été
reçue par le vice-président du
MEDEF M. Fabrice Le Saché et
Momar Ngueye président du comité
Afrique MEDEF. La réunion de tra-
vail a porté sur l'approfondissement
des relations économiques bilatéra-
les. Le MEDEF apprécie énormé-
ment la stratégie de réformes adop-
tée par le Togo pour stimuler l'inves-
tissement et améliorer le climat des
affaires. 

De nombreuses entreprises, dont
des entreprises françaises, bénéfi-
cient de ces réformes avantageuses

opérées par le Togo qui se position-
ne comme un hub logistique de pre-
mier plan.

Retombées immédiates
La France, étant l'un des plus

importants partenaires du Togo, les
discussions ont porté un engage-
ment plus dynamique et plus ambi-
tieuse sur le plan économique.
Ainsi, quatre accords de finance-
ment ont été signés au cours de la
visite. 

Un accord de financement pour
le déploiement de 50 mille lampa-
daires solaires par la société Sunna
Design, avec un financement fran-
çais de 40 millions d'euros, une
convention de financement avec
l'Agence française de
Développement (AFD) dans le
cadre du projet PERECUTpour
électrifier 50 villes du pays pour un
montant de 75 millions d'euros, un
protocole d'accord sur le dispositif
"Talents en commun ", visant à
mobiliser les compétences de la
diaspora pour un accompagnement
sur les métiers du digital et une
déclaration d'intention pour la mise
en œuvre du projet de " convergence
Energie-Digital " consistant au
déploiement de la fibre optique sur
le réseau électrique togolais.

Une visite de bon aloi
Zozo

RÉCOMPENSES AUX MEILLEURS 

La Bourse Régionale des Valeurs Mobilières de
l'UEMOA (BRVM) a organisé samedi soir à
Abidjan la 2e édition des BRVM Awards.
Cette cérémonie visait à récompenser les
acteurs du marché les plus méritants, sociétés
cotées, émetteurs d'obligations (Etats,
Institutions financières, Entreprises du secteur
privé, etc.), intervenants agréés, investisseurs
Institutionnels, PMI-PME …
'Tous ces acteurs contribuent indéniablement au
développement, au rayonnement et à la notorié-
té de notre marché', a expliqué le Togolais
Edoh Kossi Amenounve, directeur général de la
BRVM, lors de la remise des prix.
La bourse commune aux 8 pays de l'UEMOA
veut mettre l'innovation au service de l'épargne
à long terme par le développement d'instru-
ments de collecte innovants en vue d'orienter
les ressources vers des investissements produc-
tifs tout en intégrant dans ses activités les
enjeux de durabilité
La BRVM entend dans les prochaines années
s'impliquer davantage dans la promotion de
nouveaux produits sur le marché financier
régional : Green Bonds, Diaspora Bonds,
Social bonds …
Source : @Republicoftogo.com

AMÉLIORA TION DU CLIMA T DES
AFFAIRES : LA CRÉATION DES SARL
DÉSORMAIS EN LIGNE UNIQUEMENT

Dans le cadre de l'amélioration continue du cli-
mat des affaires, le Togo vient d'acter que les
formalités de création des Sociétés à responsa-
bilité limitée (SARL) se feront désormais
exclusivement en ligne sur la plateforme du
Centre de formalité des entreprises (CFE). Une
manière pour l'Etat de favoriser la célérité des
formalités.
Désormais, les opérateurs économiques dési-
reux de créer des SARLn'auront que quelques
minutes à le faire via le portail du CFE (Centre
de formalité des entreprises).
Cette mesure permet aux entrepreneurs d'éviter
de se déplacer pour un dépôt physique de docu-
ments, constitue un énorme gain en temps.
Initiée depuis la mi-février dernier, cette mesure
est enfin actée par  une décision du gouverne-
ment via le ministre du Commerce.
Par cette initiative, le Togo confirme sa volonté
de s'inscrire au rang des pays les plus réforma-
teurs en matière de création d'entreprises.
Source : @macite.info 

Les Présidents Emmanuel Macron et Faure Gnassingbé

Par Ali SAMBA

Les deux parties se félicitant après la signature du protocole d’intention

Le Togo fait partie des 28
pays qui bénéficient du

prolongement de l'allégement du
service de la dette approuvé le
1er avril 2021 par le Fonds
monétaire international (FMI).
Il s'agit d'une troisième tranche
de subventions pour l'allégement
du service de la dette après les
deux tranches antérieures
approuvées respectivement le 13
avril 2020 et le 2 octobre 2020. 

Selon le FMI, cette approba-
tion permet le décaissement de
dons du Catastrophe
Containment and Relief Trust
(CCRT) pour le paiement de tous
les services de la dette éligibles
dus au Fonds par ses membres
les plus pauvres et les plus vulné-
rables du 14 avril 2021 au 15
octobre 2021, " Cette tranche de
subventions pour l'allégement du
service de la dette continuera à
aider à libérer des ressources
financières limitées pour un sou-

tien sanitaire, social et écono-
mique d'urgence vital afin d'atté-
nuer l'impact de la pandémie de
Covid-19 ", lit-on dans un com-
muniqué du FMI. L'institution
indique par ailleurs qu'un allége-
ment du service de la dette pour-
rait être accordé pour la période
restante allant du 16 octobre

2021 au 13 avril 2022. 
En attendant, le pays investit

le marché financier de la sous-
région. Le Togo va ainsi chercher
75 milliards FCFA à travers trois
Obligations Assimilables du
Trésor (OAT) simultanées le 16
avril prochain.

Les  OAT ont une  maturité de

5 ans (60 mois), 7 ans (84 mois)
et 10 ans (120 mois). Comme
pour toutes les opérations, " La
présente émission dénommée "
Obligations de Relance OdR
"vise à permettre au Togo de
mobiliser l'épargne des person-
nes physiques et morales en vue
d'assurer la couverture des
besoins de financement du bud-
get de l'État du Togo dans le
cadre de ces plans de relance
économique afin de contenir les
effets de la pandémie COVID-19
et renouer avec les performances
d'avant la crise sanitaire ",
indique-t-on. Les taux d'intérêts
oscillent entre 5,9%, 6,15% et
6,25% l'an.

Il est à rappeler que la derniè-
re sortie du pays a permis une
récolte de 22 milliards de F CFA
le 19 mars 2021. Avant cette opé-
ration, le Trésor avait levé 22
milliards le 19 février, et 40
milliards le 5mars.

ECONOMIE : Prolongement de l'allègement du service de la dette du Togo

Le Trésoir Public
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ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE :

Faure Gnassingbé plaide pour une réponse pertinente
Zozo

LE MINISTRE DES TRANSPORTS
INVITE LES CONDUCTEURS ROU -
TIERS À SE FAIRE VACCINER 

A la suite de l'extension de la cible vaccina-
le, le ministre en charge des transports rou-
tiers a exhorté dans une note les différents
acteurs de son secteur, exerçant dans le
Grand Lomé et ses environs, à se faire vac-
ciner. 
"J'invite tous les conducteurs de véhicules
de passagers, à savoir les taxis motos
(Zemidjan), les taxis-brousse, taxis-ville,
minibus, bus, cars, etc., à se présenter dans
les centres de vaccinations munis de leur
carte d'identité, passeport ou carte d'électeur,
pour bénéficier de leur première dose de
vaccin contre le coronavirus", a déclaré
Affoh Atcha-Dedji.
Pour le ministre, il est important que les
conducteurs, cibles exposées, se mobilisent
pour ces opérations, encore plus "au regard
de la propagation vertigineuse du virus et de
la multiplication des cas de malades". 
"Le conducteur, en se vaccinant, protège en
même temps le passager", a conclu l'officiel,
lui-même victime et guéri du covid-19.
Source :@Republiquetogolaise.com

50 000 LAMPADAIRES SOLAIRES
BIENTÔT DÉPLOYÉS SUR LE TER-
RITOIRE 

Sunna Design, une entreprise française spé-
cialisée dans l'éclairage public solaire et
autonome, déploiera au Togo 50 000 lampa-
daires solaires. Un accord a été signé dans
ce sens la semaine dernière à Paris, lors de
la visite du Président de la République en
France.
L'entente prévoit notamment un finance-
ment français de 40 millions d'euros (26,2
milliards FCFA), et devrait permettre au
Togo de marquer un pas significatif dans sa
marche vers le tout-électrique. 
Sunna Design, créée il y a une décennie, et
distinguée à l'international une dizaine de
fois, est déjà présente au Togo. En 2018, la
société avait installé un lampadaire solaire
intelligent et connecté dans le village de
Zooti (Vo), conformément à une promesse
faite par Ségolène Royal aux habitants du
village.
Source :@Republiquetogolaise.com

La Banque africaine de
développement (BAD) et le

Centre mondial pour l'adaptation
(GCA) veulent élaborer et mettre
en œuvre un nouveau programme
audacieux pour faire face à la
pandémie de Covid-19, au chan-
gement climatique et aux nou-
veaux défis économiques du
continent. Pour ce faire, ils ont
fait appel à certains dirigeants
africains, dont Faure Gnassingbé
du Togo, à un dialogue sur l'ur-
gence de la Covid-19 et du climat
en Afrique.  Les propositions des
chefs d'Etats et des experts sur le
climat des Nations unies seront
des inputs lors du forum sur le
changement climatique prévu le
22 avril prochain, à l'occasion de
la Journée de la Terre. 

Pour le Président de la banque
africaine de développement, Dr
Akinwumi Adesina, l'Afrique, qui
est de loin la plus faible émettrice
de carbone, est en train de faire
face au pire impact du change-
ment climatique dans le monde.
La sècheresse affecte environ 2
millions de personnes. Selon les
estimations du FMI, il faut 50
milliards de dollars chaque année
pour combattre le changement cli-
matique en Afrique. Et l'Afrique
ne peut y faire face d'autant qu'el-
le ne reçoit que 3% du fonds des
nations unies pour la lutte contre
le phénomène. Il faut donc une
solidarité envers l'Afrique pour
une adaptation face au change-
ment climatique. La banque afri-
caine de développement prévoit
un financement de 40% sur le sec-
teur en 2024.

Le Togo, à l'instar des autres
pays de l'Afrique, subit de plein
fouet le phénomène. Faure
Gnassingbé l'a relevé dans son
speech lors de ce dialogue des lea-
ders africains. " Ce dialogue se
tient à un moment crucial où plu-
sieurs chocs systémiques, simul-
tanés, menacent nos communau-
tés, crises sanitaire, alimentaire,
économique aggravée par la crise
climatique. 

La pandémie a accentué l'asy-
métrie de la destination des res-
sources disponibles avec une allo-
cation massive des ressources à la
riposte réduisant de facto celles
consacrées à la lutte contre le
changement climatique. Le pro-
gramme d'accélération de l'adap-
tation en Afrique est pertinent et
même vitale et nous adhérons
pleinement à cette démarche, pour
formuler au plus près des réalités,
le plaidoyer de l'Afrique à la COP
26. Nos pays payent le plus lourd
tribut aux dérèglements clima-
tiques. La stabilité de la planète

est menacée, mais plus encore,
l'existence de millions de nos
exploitants agricoles est en jeu.
Le Togo est confronté, entre aut-
res, à l'érosion du littoral, à la
variabilité accentuée du climat,
avec des risques d'inondations,
alors que notre zone côtière abrite
plus de 90 % des unités industriel-
les du pays. Ce péril déjà à nos
portes nous fait dire que l'heure
est à la prise de mesures d'adapta-
tion fortes, intégrées et soutenues.
Le climat n'attendra pas que nous
en ayons fini avec la Covid19: les
impacts systémiques doivent donc
être abordés dans une approche
d'égale urgence. Renforcer notre
résilience au changement clima-
tique, c'est aussi renforcer notre
capacité à récupérer des chocs
divers et à nous relever de la
Covid19 et de ses conséquences.
Le vert et l'avenir de la planète.
L'Afrique doit continuer de plai-
der pour que nous discutions fran-
chement d'un prix mondial de car-
bone, tel qu'envisager dans l'ac-
cord de Paris. Pour accélérer des
transitions économiques et écolo-
giques viables, veillons à ce que
les plans de relances soient préfi-
nancés et mis œuvre que pour

autant ils intègrent une réponse
pertinente au défis climatiques ". 

Pour l'ancien secrétaire général
des Nations Unies Ban Ki Moon,
et actuel président du Centre mon-
dial sur l'adaptation, la pandémie
de Covid-19 érode les récents pro-
grès réalisés dans le renforcement
de la résilience au changement
climatique, ce qui rend les pays et
les communautés plus vulnérables
aux chocs à venir. " L'Afrique doit
rattraper son retard " dit-il,
arguant du fait que le changement
climatique ne s'est pas arrêté à
cause du Covid-19, pas plus que
ne devrait être interrompue la
tâche urgente de préparer l'huma-
nité à vivre avec les différents
effets du réchauffement de la pla-
nète.

Le Programme d'accélération
de l'adaptation en Afrique, lancé
par la Banque africaine de déve-
loppement et le Centre mondial
pour l'adaptation, s'articule autour
de plusieurs initiatives novatrices
: les technologies numériques
adaptées au changement clima-
tique pour l'agriculture et la sécu-
rité alimentaire : l'objectif est d'é-
largir l'accès aux technologies
numériques intelligentes adaptées

au changement climatique pour au
moins 30 millions d'exploitants
agricoles en Afrique ;  l'accéléra-
teur de la résilience des infrastruc-
tures africaines, qui permettra
d'accroître les investissements en
faveur des infrastructures urbai-
nes et rurales résilientes au chan-
gement climatique dans les sec-
teurs essentiels. Parmi ceux-ci
figurent l'eau, les transports, l'é-
nergie et la gestion des déchets
dans la perspective de l'économie
circulaire ; l'autonomisation des
jeunes en faveur de l'entrepreneu-
riat et de la création d'emplois liés
à la résilience contre le change-
ment climatique, qui vise à doter
un million de jeunes de compéten-
ces en matière d'adaptation au
changement climatique et à aider
10 000 petites et moyennes entre-
prises dirigées par des jeunes à
créer des emplois " verts " ; les
initiatives financières innovantes
pour l'Afrique, qui visent  à com-
bler les déficits de financement en
matière d'adaptation, à améliorer
l'accès aux financements existants
et à mobiliser de nouveaux inves-
tissements publics et privés en
faveur de l'adaptation climatique.

Le Président de la BAD a invi-
té les pays développés à tenir leur
promesse de fournir une aide de
100 milliards de dollars par an en
faveur du financement de la lutte
contre le changement climatique.
Et une plus grande partie de ce
financement devra être consacrée
aux dispositifs d'adaptation. "
Avec nos partenaires, nous avons
l'intention de mobiliser 25
milliards de dollars de finance-
ment pour assurer le succès du
Programme d'accélération de l'a-
daptation en Afrique, a déclaré
Akinwumi Adesina.

L’érosion côtière



6
LE MÉDIUM 

N° 0444 DU 13 AU 19 AVRIL 2021

www.lemedium.info

Société
Zozo

FOOT/CHAMPIONNA T 1ÈRE DIVISION :
1ÈRE VICT OIRE DE MARANA THA FC DE
FIOKPO

Dans le dur après les deux premières journées avec
deux défaites à la clé, Maranatha de Fiokpo a pris
ses premiers points à l'occasion de cette troisième
journée du championnat national de football de
1ere division.  À la grande satisfaction du Président
Gabriel Ameyi l'équipe a damé les pions à l'entente
II de Lomé sur le score de 2buts à 1.
" Nous étions dans le dur et il n'était pas question
que nous puissions encore rater cette journée.  C'est
un bon début pour notre club Maranatha. Je dirai
que nous avons bien préparé cette victoire puisque
notre cas était devenu un peu dangereux. Il donc
fallu essayer de passer cette étape.  " C'est un nou-
veau départ, puisque ça vient de prendre et j'espère
que les prochaines journées, on va bien se préparer
pour faire partie des meilleures " , a-t-il dit. 
Le Classement après la 3è journée
Poule A:
1- GOMIDO 7Pts +3 ;  2- TGPORT 7Pts +3
3- AS OTR 4Pts +0 ;  4- DYTO 4Pts +0
5- ENTENTE II 3Pts +2;  6- GBOHLOESU 3Pts
+0  7- MARANATHA 3Pts -3; 8- ANGES 3Pts -5
Poule B
1- ASCK 9Pts +10 ; 2- UNISPORT 7Pts +3
3- ASKO 5Pts +2; 4- KOROKI 4Pts +0
5- IFODJÉ 3Pts -5 ; 6- SEMASSI 3Pts -2
7- AS BINAH 2Pts -1; 8- SARASPORT 0Pt -7

LE NOUVEAU PORT DE PÊCHE DE LOMÉ
A SON MARCHÉ MODERNE

Moins de deux ans après avoir été mis à disposi-
tion des pêcheurs, le nouveau port de pêche de
Lomé dispose d'un marché moderne. Le Premier
Ministre, Victoire Dogbé a officiellement inauguré
l'infrastructure ce vendredi. 
Le joyau, érigé grâce à l'appui de la coopération
japonaise pour améliorer les conditions de travail
des différents acteurs, est complété par des maga-
sins, des vestiaires, et une infirmerie. Le tout pour
un coût global d'un milliard FCFA. La cérémonie
d'inauguration a été également couplée à la remise
de matériels de protection (1600 gilets de sauve-
tage) aux mareyeuses et aux pêcheurs. 
Pour le gouvernement dont plusieurs membres ont
fait le déplacement de Gbétsogbé pour l'occasion, il
s'agit de permettre aux quelques 8000 acteurs opé-
rant sur le site, d'évoluer dans un environnement
adéquat et de rentabiliser de façon optimale leurs
activités.  Pour rappel, le secteur halieutique
emploie au Togo près de 22 000 personnes, dont
plus de 55% de femmes.  
Source : @Republiquetogolaise.com

COVID 19 : La période du ramadan sous haute surveillance 
Après la phase de vaccination

du personnel de la santé, des
personnes âgées de 50 ans et plus,
des hôteliers et des personnes exer-
çant des professions exposées, les
autorités togolaises ciblent, dans le
cadre des efforts de prévention de la
Covid-19, les populations âgées de
30 ans et plus, dans le Grand Lomé.

Le gouvernement togolais a pris
ce jeudi 08 avril 2021, cette mesure
dont la mise en œuvre débute ce
vendredi. "Dans le but d'accélérer la
couverture vaccinale, le gouverne-
ment décide d'étendre la vaccination
à toute la population âgée de 30 ans
et plus dans le Grand Lomé, et ce à
compter du 09 avril 2021", indique-
t-il dans un communiqué.

Les personnes désireuses de se
faire vacciner sont invitées à s'enre-
gistrer et se rendre ensuite dans l'un
des centres de vaccination disponi-
bles. Notons que plus de 200 sites,
répartis dans les 13 communes du

District Autonome du Grand Lomé
(DAGL), ont été ouverts pour la
vaccination et prêts à prendre en
compte toutes les nouvelles disposi-
tions gouvernementales. 

La vaccination est encouragée
d'autant que le gouvernement craint
une flambée de cas de contamina-
tion pendant la période du jeûne du
ramadan. 

Pour cela, il a invité les mahomé-
tans à observer rigoureusement les
prédictions sanitaires habituelles.
Soucieux de la protection des popu-
lations, surtout, en cette période de
carême et après consultation de
l'Union Musulmane du Togo et plu-
sieurs Imams du grand Lomé, le
gouvernement décide : Interdiction
formelle des Tafsir (interprétation

ou commentaires du Coran ; obliga-
tion pour les imams d'organiser plu-
sieurs séries de prières pour les
grandes prières de vendredi ; inter-
diction formelle des ruptures collec-
tives de jeûne ; interdiction des priè-
res nocturnes. 

Toutes les prières doivent   pren-
dre fin au plus tard à 19h30 durant
ce mois de Ramadan ; interdiction
des prières dans les coins de rue ;
renforcement sous la responsabilité
des imams de la surveillance des
mesures barrières dans les mosquées
; les mosquées non autorisées, res-
tent toujours fermées jusqu'à nouvel
ordre ; le premier appel à la prière
matinale ne doit pas se faire avant
4h30. " L'inobservation de l'une de
ces mesures dans une mosquée
entraîne la fermeture immédiate de
celle-ci ", avertit le gouvernement. 

Il faut le dire, la pression sur les
structures sanitaires accueillant les
contaminés du Covid est toujours
fortes. La semaine s'est écoulée avec
plus 800 cas positifs. 

La Rédaction

COMMERCE :
Baisse du chiffre d'affaires dans le secteur
commerce au 2ème trimestre 2020 
Les différents acteurs pré-

voyaient une baisse des acti-
vités commerciales due à la pandé-
mie du coronavirus.  Selon les chif-
fres disponibles de l'INSEED, le
secteur du commerce enregistre au
2ème trimestre 2020 une baisse de
20,9% de son chiffre d'affaires par
rapport au 1er trimestre 2020, puis
de 21,3% comparativement au 4ème
trimestre de 2019. 

Cette baisse est la résultante des
chutes du chiffre d'affaires observée
au niveau des activités telles que le "
Commerce et réparation d'automo-
biles et de motocycles ", le "
Commerce de gros et activités des
intermédiaires " et le " Commerce
de détail " pour respectivement
20,1%, 7,8% et 29,5% au cours de la
période sous revue. " Il s'agit, selon
les responsables des entreprises
enquêtées, des conséquences de la

crise sanitaire liée à la Codiv19 dans
la mesure où les fréquentations ont
fortement baissé, les parts de mar-
ché en chute, puis la mévente qui
s'installe " lit-on dans le bulletin de
l'INSEED édité à cet effet. En glis-
sement annuel, le secteur du com-
merce enregistre une baisse 15,8%
de son chiffre d'affaires réalisé au
2ème trimestre 2019/

La branche du " Commerce et
réparation d'automobiles et de moto-
cycles " enregistre au 2ème trimest-
re de 2020, une baisse de 20,1% de
son chiffre d'affaires par rapport au
niveau réalisé au cours du 1er tri-
mestre 2020. Cette baisse s'explique
par celles observées au niveau des
sous branches " Commerce de véhi-
cules automobiles " (8,7%), "
Commerce et réparation de motocy-
cles " (43,0%), " Commerce de piè-
ces détachées et d'accessoires auto-
mobiles " (30,5%), " Entretien et

réparation de véhicules automobiles
" (26,8%). Cependant, par rapport
au 2ème trimestre de 2019, la bran-
che enregistre une appréciation de
4,6% du niveau de son chiffre d'af-
faires. En ce qui concerne les sous-
branches, il s'agit respectivement
d'une hausse de 16,8% et de 4,1%
pour les sous branches " Commerce
de véhicules automobiles " et "
Commerce et réparation de motocy-
cles ", tandis que les sous branches "
Commerce de pièces détachées et
d'accessoires automobiles " et "
Entretien et réparation de véhicules
automobiles " s'enfoncent respecti-
vement en enregistrant une baisse de
28,7% et de 12,7% en glissement
annuel.

Le " Commerce de gros et activi-
tés des intermédiaires " connaît au
2ème trimestre de 2020 comparati-
vement au 1er trimestre, un repli de
7,8% du niveau de son chiffre d'af-

faires. Ce repli dépend principale-
ment d'une chute du chiffre d'affai-
res des sous-branches " Commerce
de gros de biens de consommation
non alimentaires " (21,0%), "
Commerce de gros non spécialisé "
(17,9%). 

En revanche, les sous-branches "
Commerce de gros de produits agri-
coles bruts, d'animaux vivants, pro-
duits alimentaires, boissons et tabac
", " Commerce de gros de machines,
d'équipements et fournitures ", et "
Commerce de gros de produits inter-
médiaires non agricoles " enregist-
rent respectivement une hausse de
4,5%, 83,6% et 2,7% de leurs chiff-
res d'affaires entre le 1er et le 2ème
trimestre 2020. En glissement
annuel, le " Commerce de gros et
activités des intermédiaires " enre-
gistre une baisse de 13,8% du
niveau de son chiffre d'affaires.

Forte baisse du chiffr e d'affai-
res de la branche "Commerce de
détail "

Le " Commerce de détail "
connaît une forte baisse de 29,5% du
chiffre d'affaires au 2ème trimestre
2020 par rapport du 1er trimestre. Il
s'agit de la résultante de la baisse du
chiffre d'affaires des sous-branches
" Commerce de détail en magasin
non spécialisé " (49,0%) et de "
Commerce de détail en magasin
spécialisé " (27,8%) au cours de la
période sous-revue. 

En effet, selon les entreprises
enquêtées, cette baisse est la consé-
quence du repli des fréquentations
des boutiques du fait de la menace
liée à la Covid19, ce qui entraîne
une mévente et par ricochet une
baisse du chiffre d'affaires au cours
de la période sous revue.
Comparativement au 2ème trimestre
de 2019, le " Commerce de détail
perd 19,3% de son niveau de chiffre
d'affaires.

La période de Ramadan fortement impactée par la crise sanitaire
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